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Londres , le î5 septembre. — Prix des fonds , 
.,..... ; cons., 89 i|2 ; cous, à terme , 80 3i4- 

Actions de la banque...... ■
te ministre des affaires étrangères a reçu en

core des nouvelles d’Andrinople , du 2 septembre. 
Le comte Pahlen , chargé des négociations au nom 
«Je la Russie , y était arrive' la veille , et l’on pen
sait que les préliminaires de paix seraient signés le 

Avanl l’arrivée des plénipotentiaires turcs à An- 
a, des détachemens russes avaient poussé en 

avant sur a route de Constantinople , à une distance 
considerable d’Andrinople.
ij.~ be C°urfr 1 dit avoir reçu des lettres parlicu- 

rcs e Paris, écrites dans la soirée de mardi der- 
er, qui annoncent, d’après des communications de 

par courrier extraordinaire, que les 
n’avaie, °"3 d° pal1 ?nlre,U T,,r'd'»c et la Russie 
de résultat*lll31uau 2 septembre , produit 
( dit |„ t ehnitlt > mais on n’avait aucun doute 
qu’e||e C0IresP°ndant du journal du ministère ) 
santé "G S? ^Wmassent d’une manière satisfai-

’,sous le3 ordres de sir Pulte- 
vadt |es rt, I av.a,U dllsent ces nouvelles , paru de- 
et elles aiom atle les dans ia matinée du 26 août , 
tendue de S ^ <3’Uenl escadre française y était at- 
Courier ,..inyille Ces moaveuiens , remarque le 
«les Mesures H °nt,ea '.‘eu > étaient probablement 
Pension de, l? PrfcaatiOa prises avant que la sus- 
161:35 où Üsnr^S1àleS- *at,con,1Qei poor être prêt 
,!a Proleclion e ,end;aitc!es evénetnens qui rendraient 
3 sa famille uroPceone nécessaire , soit au sultan, 
boa des liosélh^ hurolléens- Mais depuis la ces-

fl°ltos albé

du r°i baisse °n* ‘lePu*s quelque temps que la vue 
. Ient probvhl- ; cePe,ldant il «a ’est nul-
,un dcs organp6 Ve 1^" sulj3se une opération ,

ités . toute nécessité d’assistance des
lees a été écartée.

O ’*V3 Ol'pnnne i 1 upcirtuua ,aulreeSt8er de, la vue est vivement affecté, 
'f'ù tie so|[ L,rro dans toute sa force , et, à moins 
tl<lae la Positif 1 o Ia même manière que l’autre, 
r°bsb|o qu’o,? Je S’ M- “Empire , il est plus qu^ 
' Ca>aracie. “ dura Pas recours à l’opération de 

{Windsor-Erpress )

,%8, , e frange.
^septembre. _ Un arrêté de M. le 

ta?llrUe r,J- le ^r.,eur e« date du n septembre, 
ji*,^notions : lr U,C de ^ izille et son adjoint de 
dé-,obérai Lafavni”161' ’ PCîUr avoircomplimenté 
j0l? Is- le second 6 ’ lne“bre de la chambre des 
vi|| °u l’ami de W, iP-0Ur Gtre monté à cheval le 

asbmgton est arrivé dans cette 
tin e®alin u 1 .. , (Constitutionnel.)
U'; P^fet de’po icerü,t ?Pa»du que M. Man
de, n’13ar la chute dé Cte tud SUr le (lQai Vo‘- 
«n, !formations ■ M \|S3 *°Uure Nous avons pris 

q a rop. • lv*. iVianoin oc» ....n .. "nations - M m •^ nous avons pris
n re§retter ia ' . §,n est sain 01 sauf* mais 

Person,, P,“' c de son cocher.
li(i0 ^n,û.0,1Ce Que „„ vu U.eu miorniee ,
Qui ablle po^r P r ,sui,fj de l’espèce d’inquisi- 
HfL*» les épan0iUlailre es bailts fonctionnaires 

leur RK16'18 - «vouent la
taineselacouron r J’spirent les nouveaux conseil-
F« reD„ 8ardes avah <y.lm:'tion de l’a» «les capi- 
ïâge Passée par 1 ete résolue , mais qu’elle a 
- Di». °PP°sition d’un auguste person-

ilread,. “r(311s iourna . [Messager,)
St, 2e» Par le garde V3’6"1 pai !.® d’orie circu- 

a et tend es’sceaux à tous les pro- ? tUtldanteh organiser dan, les Ué-

partemens une espèce de nouveau régime, inquisito
rial. Le Moniteur d’hier niait l’existence de cette 
circulaire , et ajoutait :

*• Si plusieurs journaux ont effectivement émis cette 
assertion , c’est unejnouvelle supposition pour trom
per et egarer l’opinion publique.

« Ce ti est pas sérieusement que des journalistes 
out pu montrer les magistrats du parquet rabaissés 
par le ministre de la justice au rôle d’espions eî de 
délateurs. Le supposer , c’est les offenser. «

Le Journal de Rouen , reçu ce malin par voie ex
traordinaire , contient le document suivant qui dé- 
tiuit les assertions du Journal officiel, et dont l’ori- 
nal est entre les mains du rédacteur de ce journal, 

un des mieux rédigés des journaux des dépar- 
temens, r

Louviers, le 5 septembre 1839.
Le procureur du roi à MM. les officiers de police 

judiciaire de l arrondissement.
Messieurs , je reçois de M. le procureur général 

près la cour royale de Rouen, une lettre ainsi 
conçue :

o Par sa dépêche du 1er de ce mois , sa grandeur 
8* m garde-des-sceaux me charge de lui adresser, 

le Ier de chaque mois, un rapport sur l’état de l’opi
nion dans mon ressort, et sur les efforts auxquels 
on pourrait se livrer pour l’égarer et exciter dea 
trouuies. Pour obtenir de moi les renseigneinens les 
plus exacts sur^ ce point , sa grandeur m’observe 
avec beaucoup de raison que MM. les procureurs 
du roi peuvent aisément me les fournir à raison de 
leurs nombreux auxiliaires , et des rapports habi
tuels qu Ü3 ont avec les maires et les juges de paix,

<( Le roi , ajoute le ministre, vent le bonheur 
de son peuple ; son gouvernement ne se propose 
que 1 observation de la charts el l’exécution dos lois.

«t II compte sur notre fidélité et notre zèle pour 
surveiller les trames. Je vous prie donc de me 
mettre à même, par un rapport exact et circons
tancié en ce qui concerne votre arrondissement, de 
remplir ayec conscience le vœu de Mgr le garde 
des-sceaux. Vous voudrez bien observer que vous 
devrez me fournir un semblable travail dans'la 
dernière quinzaine de chaque mois. »

Vous voyez, messieurs , par la lettre ci dessus , 
quelles sont les obligations qui me spnt imposées. 
Je ne puis , sans votre concours , fournir que des 
renseigneméns imparfaits , ni faire connaître à sa 
grandeur l’état de l’opinion dans cet arrondissement. 
Il est donc nécessaire que vous me parliez avec Iran 
chise , et que vous ayez soin de me prévenir sans 
retard de toute tentative qui serait faite pour trou
bler l’ordre public.

Agréez, etc. Le procureur du roi ,|Moisel, substitut. 
Cette lettre a été l’objet de nombreuses critiques 

de la part des feuilles libérales. La Gazette , pour y 
répondre, dit que ce qu’a écrit AI. le .garde-des
sceaux nV rien d'étrange pi d’insolite , il n’a fait, 
dît-elle, que suivre l'exemple de ses prédécesseurs, 
depuis M. Pasquier jusqu’à MM. Portalis et Bour
deau , qui sont là pour eu témoigner s’il en était 
besoin.

Le Messager prétend que la circulaire do M. le 
procureur du roi ue reproduit pas tout le détail des 
instructions.

— Mercredi prochain, 3o , S. A, R. Madame 
duchesse de Berry, partira pour aller à Nice, an- 
devant de LL. MM. le roi et la reine de Naples. La 
princesse voyagera incognito.

Le Courrier Français contient un article étendu 
sur les devoirs des hommes politiques, de concerter 
avant la session les moyens de renverser le mimstère

— Plusieurs offieiers qui se trouvai 
meut de réforme, viennent dç recevt 
de service ; on cite entre autres M. le col? 
qui , en iSitj , défendit avec autant de couT 
d’habileté la place de finissons.

Il paraît que l’ordre est donné dans les bureaux 
de la guerre , d employer les officiers en réforme qui 
n’ont point assez de service pour atteindre leurre- 
traite. (Gazette de France.')

On mande de Nimes que la récolte des olives 
sera très abondante cette année , et que le produit 
indemnisera les propriétaires de la perle qu’ils oui 
éprouvée en 1828. Les vignes présentent aussi uu 
bel aspect, mais on a des craintes sur la qualité des 
vins par le manque de chaleur et la fréquence 
des pluies.

Ou niande de Vienne 20 septembre : « D’après 
une publication du ministre des finances les intérêls 
échus des obligations Betemann ne seront plus pavés 
en métalliques ou valeur de celles-ci ; mais en ar
gent epeuptant, au taux respectif d’intérêt ; cepen
dant elles resteront comprises comme par le passé 
claus les tirages des séries. »

—- Un journal anglais (The -dge) contient un ions 
article dirige contre la danse , que l’écrivain regarde 
comme une des principales sources de la corruption 
moderne. Après avoir judicieusement observé que 
parmi les litterateurs célèbres, Goethe est presque le 
seul qui ait su danser, il examine savamment quelle 
CSt 1 etymologie du subtantif anglais dance, qu’il 
croit découvrir dans le verbe français danser-, ajou- 
tant avec beaucoup de sagacité , que c’est de France 
que viennent toutes les sottises contemporaines. Il 
décrit ensuite le costume du bal des jeanes.aiiss, vê
tues de^ blaue , ayant à la ceinture ime rose qui rou
git de sy trouver: puis il remarque « que tes mariais 
qui sont la suite d’une connaissance faite au bal sont 
généralement frappés de malédiction n , et conclut 
en déclarant que les dauseurs les p!n= renommés se
ront un jour cendres et poussière. On voit par ces 
extraits d’an sermon dont l'intention est évidemment 
très-serieuse , que la race des vieux puritains n’est 
pas encore eteinte dans la Grande-Bretagne.

— ,Le jugement de la Cour prjêvôtale dès Dam.es 
du fi a Ion Chinois de Valeneiennes , rapporté derniè
rement , a été mis à exécutioa à l'a redoute de lundi 
dernier , sans opposition s ni appel. Copie du juge
ment a été transmise à Saint Amand , Condé et Bou- 
cbam , pour qu’il sortit son plein et entier effet 
dans tout le ressort de la cour.

'Ll lit dans la Gazette de Philadelphie :
« Le vaisseau la Pensylvanie maintenant en cons

truction dans le chantier de la ville , a trois ponts 
indépendamment du faux pont; il est percé pour 
ioo canons , mais il en portera 200. Son équipage 
qui se composera de i3 à 1400 hommes , ses dimen
sions gigantesques , sa poupe arrondie et l’habileté 
de son commandant le mettront à même de balayer 
les mers ; malheur à l’ennemi qui tentera de lut
tel seul avec lui ! Il est construit d’après le systè
me de 'A. Humphry-, , architecte du vaisseau. L’an. 
11e de miséricorde de la Pensylvanie pèse 10, içi

PAYS-BAS-
Lïéoe, le 28 Septembre.

Le prince d’Orange est arrivé avent-hier soir, 
a 10 heures a Bruxelles, de retour de son voyage 
en Allemagne.

fd'1 assure qu’un vol de diamims et de sebab 
de. cachemire a été fait avant-hier an palais de la 
princesse d’Orange à Bruxelles. On dit que la vaT 
leur seulement des diainâus volés est de plusipcua 
millions, '* ' *

D4A



^-'C’est par arrêté du 25 août dernier , que le 
roi a retiré aux inspecteurs d’arrondissement des 
contributions directes , droits et accises , la part 
qui leur revenait dans les amendes et confiscations, 
provenant de contraventions aux lois sur les im
positions.

— Deux des fils du roi de Prusse accompagne
ront S. M., lors de son arrivée à Bruxelles.

—- Nous tenons de bonne source que les difficultés 
qui se sont élevées entre le ministère et les évêques , 
au sujet de l’intronisation de ces derniers , ne sont 
rien moins qu’applanies. Le ministère ne veut point 

. accorder le placet dans le sens que les e'vèques le 
lui ont demandé , et ceux-ci, d’autre part, refusent 
de faire sur ce-poiut la moindreconcession. (G. P .-B.)

— On lit dans le Journal de Gartd l’annonce d’une 
nouvelle feuille flamande , qui paraît devoir être 
opposée au Vaderlander*

Cette feuille paraîtra sous le titre de Landsmans 
Vriens, (l’Ami des Campagnards) aussi du Ier au 
l5 octobre prochain , deux fois par semaine.

— La souscription pour les me'dailles d’or , en 
l’honneur de MM. Vilain XIJJJ et De Meulenaere , 
se propage dans les campagnes de la Flandre. Une 
sonscription vient d’être pareillement ouverte à Bois- 
le-Duc.

— Deux pharmaciens à Namur, chargés d’asseoir 
le son peon d’empoisonnement sur le cadavre ex
humé de i’Espaguol J. Saes , ont déclaré n’avoir dé
couvert aucune trace de poison. (Voir notre n° 227).

— La 5° division d’infanterie qui a été en garni
son à Utrecht pendant i3 ans , doit avoir quitté 
hier cette ville pour se rendre à Bois-le-Duc , où 
elle remplace la 20 division qui a été transférée à 
Anvers. La 5° division sera remplacée à Utrecht, 
par le3 9e et 10e divisions qui séjournaient depuis 
un pareil laps de temps à L'a Haye et à Amsterdam. 
La division de La Haye eu est partie le 24 .pour sa 
nouvelle destination.

— On lit dans le Belge : « Voici un nouveau fait 
qui prouve que le ministère , loin de venir à résipis
cence , se jette de plus en plus dans la voie d’injus
tice et de partialité , dont tout lui fait un devoir de 
sortir au plutôt. MM. les commis-d’état de Thys- 
baert et Debrouckèrc , frère du député , viennent 
d’être nommés référendaires do deuxième classe. 
Jusque-là tout est bien, car à plus d’un titre, ils en 
étaient dignes. Vous croyez peut-être qu’ils ont été 
remplacés dans leurs fonctions de commis-d’état , 
par deux jeunes gens Belges , comme eux ? Nos fai
seurs ne nous ontjpaa habitués h tant de justice 
ce sont deux jonkheeren hollandais à qui ces placés 
out été conférées.

■— Le riche musée d’histoire naturelle à Leyde 
a fait nne importante acquisition : il vient d’y ar
river 62 caisses de divers objets appartenant à 
l’histoire naturelle du Japon. Ils ont été envoyés par 
M. Siebold , qui voyage dans ce pays pour le compte 
du gouvernement des Pays-Bas. Mais un événement 
bien fâcheux, dont on reçoit en même temps la 
nouvelle , c’est l’arrestation de ce zélé voyageur , 
pour un temps infini, motivée, dit-on, sur la sai
sie qu’on a faite dans ses collections, d’une carte 
du Japon qu’il était parvenu à se procurer.

Le même musée de Leyde s’était enrichi précé
demment d’une collection d’objets égyptiens , de M. 
d’Anastasy, consul-général de Suède à Alexandrie, 
achetés par notre gouvernement.

On y remarque entre autres des statues en gra
nit couleur de rose et gris ; une statue pédestre du 
dieu Osiris en balzalte vert, dont la tête se trouve, 
dit-on , au musée britannique à Londres. Le nom
bre de momies s’élève actuellement à trente. Un 
des cercueils qui les contiennent est en terre cuite; 
le corps qu’on a débarrassé de ses bandages est 
presqu’intact , mais desséché. C’est un spectacle bien 
curieux que ces corps sur lesquels tant de siècles 
ont passé sans les détruire. Quelques caisses ren
ferment des vases à couvercles , qui contiennent des 
intestins embaumés , provenant de corps momisés. 
La classe des bronzes est très-belle. C’est dommage 
que les deux plus grandes statues , représentant le 
dieu Osiris, aient tant souffert des injures du temps. 
Mais des objets bien précieux de cette collection 
sont un grand nombre de papyrus roulés , pour la 
plupart en hiéralique , on écriture des prêtres , 
d’autres en cophte , d’autres en grec , et un dans 
dés trois langues. (Journal de la Belgique.)

— Le syndicat d’amortissement emploie les gardes- 
forestiers sur les grandes routes pour la taille des 
arbres que le waterstaat y a fait planter. Pendant 
le teins que les gardes consacrent à ce service , qui 
est sans doute extraordinaire , qui est-ce qui veille 
à la garde des bois communaux ? Les communes 
contribuent , pour une bonne part, dans les trai- 
ternens des gardes-forestiers , et certainement elles 
sont en droit de prétendre à une bonne pari de leur 
surveillance. Si ce bénéfice leur est enlevé , elles 
sont en droit de se plaindre d’un état de choses con
traire à leurs intérêts , et à prétendre , sur nouveau 
fondement , qu’il est urgent de séparer l’administra
tion de leurs forêts du syndicat d’amortissement , 
et de leur rendre celte gestion qui, en vertu de la 

1 loi fondamentale , doit leur appartenir comme tout 
autre gestion d'intérêts* domestiques. (/. de Luxemb.)

— Nou3 extrayons ce qui suit d’une lettre adressée 
de Paris au Journal d'Anvers :

Cesjours derniers, on a vu aufour des ministres, et surtout,dit- 
on, chez MM. de la Bourdonnaye et de Bourmont,quelques-uns 
de ces hommes qui ont si tristement figuré dans la réaction du 
Midi, en 18(5. On a pensé qu’ils avaient été mandés, que 
leur présence se liait à des projets. Au reste, ils ne se tai
saient pas, ils ne cachaient point leurs sentimens. M. Alexis 
Duménil, qui s’est fait connaître par l’éclat du courage et du 
talent, a relevé , il y a deux ou trois jours , d’une manière 
bien dure un de ces braves : celui-ci est, dit-on, un des lé
gistes les plus iufluens de Toulouse. Ne croyez pas non plus 
à l’intrépidité de M. de la Bourdonnaye ; il n’a que de la 
colère, qu'un peu de feu dans la tète. La moindre ictée de ré
sistance légale le trouble ou l’occupe, M- de la Bourdonnaye 
est dépourvu de ealme d’esprit, de jugement. Il est sans pres
tige personnel, sans matières, sans charme dans l’élocution, 
sans variété dans les éludes. C’est avec tout cela l’homme le 
plus avare du royaume. Je vous divertirai dans une de mes 
prochaines lettres , en vous racontant quelques traits de l’ava
rice du ministre, placé à la tête des lettres , des sciences, 
des arts, chez une nation qui doit, en grande partie , le pa
trimoine de sa gloire et à ses belles cultures intellectuelles. 
Ce sont les mains de cet homme qui allaient essayer de s’ap- | 
proprier l’héritage de Fitt. Triste et pitoyable prévention!....

Nos journaux de l’opposition se sont rajeunis dans le dan
ger ; la vie et l’éclat du talent sont revenus. M. Etienne dirige 
le Constitutionnel depuis un mois ; et M. Viilemain écrit tous 
les jours un article de fond dans les Débuts. M. Châtelain est 
de retour d’un voyage d’un mois.

— Depuis samedi soir , des lanternes éclairent l’entrée de la 
place St.-Jean , rendue, depuis plusieurs jours, presque inabor
dable par des travaux destinés au rehaussement du pavé et a la 
confection d’un canal. Le commencement de la rue de la Cas
quette est devenu un fossé profond , qui, occupant presque 
toute la largeur de la rue , ne laisse aux habitans et aux pas- 
sans, qu’un sentier fort étroit sans gardedou. Les dangers et 
embarras qui résultent, pour la circulation , de ce genre de 
travaux , forts utiles d’ailleurs , doivent en faire désirer le plus 
prompt achèvement. Et mieux vaudrait, à ce qu’il semble, 
entreprendre moins à la fois , mais terminer plus vite , que d- 
commenc.er sur divers points et prolonger les travaux en de 
visant les ouvriers. A cet égard , on doit louer la rapidité avec 
laquelle la nouvelle rue de la Régence vient d’être pavée.

— Becqaet avait obtenu des encouragemens à 
l'Opéra Comique de Paris , dans le Nouveau Seis 
gneur de village ; mais une seconde apparition lui 
a été malheureuse : il a été fort maltraité dans le rôle 
de Joconde-, on a sifflé , crié et trépigné. La pièce 
n’a pas été achevée.

— On lit dans la feuille d’Avis d’Amsterdam :
« Après une courte maladie , mon t/rndre époux 

» est mort hier. Dans l’espoir que sa belle âme est 
» avec Dieu , je préviens les consommateurs que 
» mes magasins sont toujourss assqrlis en épiceries.

C’est ainsi que la bonne veuve fait marcher de 
front sa douleur et son commerce, sa piété et son 
intérêt, et quelle sait unir ses larmes amères à ses 
douces denrées.

— On a trouvé dans un bois dit Seterneaux , si
tué sur le territoire de la commune de Mellier , ar
rondissement de Neufchâteau, le cadavre d’un homme 
inconnu, dont voici le signalement :

Agé d’envirou 3o ans ; taille d’une aune 58o lignes ; 
cheveux chatain clair; front rond ; yeux gris; nez 
gros ; bouche large ; menton plat ; très peu de barbe 
chatain clair ; favoris idem ; une cicatrice au-dessus 
de l’œil gauche ; une dent incisive qui manque à la 
mâchoire supérieure.

Ses vêlemens consistent en bottines, pantalons de 
coton , à fil bleu et blanc , caleçons et deux chemi
ses de toiles grises sans marques, à l’exception d’un 
liseré rouge au collet d’une des chemises , gillet 
vert foncé, veste en drap bleu , cravatte de coton 
rouge , sarau de cotou bleu et une casquette en drap 
tioiï avec une visière en ctjir.

H n’avait ni argent ni papiers dans ses poches.0t 
y a Irouvé un paquet de tabac à fumer, un petit ür 
gcolet , un couteau et une pipe ; il avait uno basic 
en cuivre au petit doigt de la main gauche. "

Tous ces objets sont déposés au greffe du fc 
bunal de première instance de Neufchâteau, où h 
pourra les voir.

Les personnes qui pourraient avoir connais)«! 
de cet individu , sont priées d’en faire part au pj 
cureur du roi près ce tribunal.

— Le général Charles Ridgeley , qui vient è 
mourir à Baltimore , a par un acte de son tes!)- 
ment émancipé tous ses esclaves , au nombre à 
4oo environ.

Les journaux d’Allemagne ne contiennent m- 
cunes nouvelles de la guerre de Turquie postériemei 
à celles que nous avons données dans notre der« 
numéro. Voici ce qu’on lit dans les journauxds 
France :

« Des lettres de Constantinople , arrivées Is ij 
septembre à Paris , confirment les nouvelles quel» 
avons données sur les démarches qui avaient p« 
but la conclusion de la paix en Orient, et ajouteil 
quelques détails que nous allons rapporter :

“ Lorsque la nouvelle de la prise d’Anilrimpl 
se répandit à Constantinople, elle y causa une fer- 
mentation menaçante pour l’ordre public. Il paraît 
qu’une conspiration existait et n’attendait que lap- 
proche des Russes pour éclater. Le reis-effendisi 
transporta près des ambassadeurs européens, bat 
fit part des inquiétudes que donnaient les disposition 
du peuple et les pria d’intervenir [auprèsdu génér* 
russe pour l’engager à suspendre sa marche, attend« 
que dans les désordres qu’on prévoyait, la e' 
les propriétés des Francs pouvaient se trouver»* 
promises. Le général arrêta sur-le-champ lanlart* 
des troupes, et dans cette circonstance il « *' 
preuve d’une modération à laquelle on doit deselogej.

«C’est par suite de ces événemens que h §,JJ 
seigneur s’est déterminé à envoyer ses coniaiiss*^ 
au camp des Russes pour demander la paix, 
rapportant entièrement pour les comli|lolis 
générosité de l’empereur Nicolas. , , #

»II paraît certain que|les conditions indiquées^ 
le général russe , pour la conclusion d «b P , 
sont extrêmement modérées. (Gazette de Pan

UNIVERSITÉ DE LIEGE-
clorai»11La séance publique de la remise du 

lieu habuit locum ce malin , in senettus ® jj, 
auditoria , selon l’usage antique et s°lenne„h l]ndû-
ker, fasces academicos deponens , a prononce
cours latin , orationem latinatn , quia
une heure. L’auditoire était nombreux >, £(;
sitni nec non ornatissimi omnium o.r,u'a^ 'r 
occupaient, in piincipio, les bancs qul > P j
se sont éclaircis comme de raison. Après
écouté par les tenant-bon avec l’intérêt ° ^
le secrétaire , actuarius , a donné lecture^ 
des élèves, preemio donatorurn. Pub> 
reprenant la parole , abdicavil. a ab(liqUde’M.: ;'
magnifiai dignitatem , entre les mai|is i’univc1’ ‘
veur , qui, lors de la fondation <3°- ' r pf'L .
almæ matris , a clé appelé le prem,el 
celle fonction honorifique , fonctione”1 
tissimam.

------- - „ les désine
Yoici, sauf erreur et autant que .^ôi

en us nous ont permis de bien coJPP
noms des éîêvcs couronnés : .„fit

i été en™ i
Philosophie. —• Aucune réponse ua cUnt( 
Médecine. — Deux dissertations ,

été jugée digne du prix. _ __ Tf°|!,
Sciences physiques et maihématiqnf'' ,

__x. At 1 - ......... I.’ntlf» â ^dailies ont cité accordées. L’une a , pglil ,
2« a lVJl ii fde l’université de Leide , la 3 vain1 ^ tl 

Habsbourg, de l’université de , u.„;ié d’^rï|,
sieme à M. Herman Guns , de l’uni'reI , Jl-

Une mention honorable a été aaC°pLloiv«rsb* 
Benckers , de Maestricht , élevé de

é,e y



. RÉPARTITION des emplois publics

ENTRE LE NORD ET LE MIDI,

On lit dans le Belge la lettre suivante :
Dans le Belge du 14 courant vous citez la décla

ration de M. Van Tels aux états géuéraux , dans la 
seance du i3mai , qu’il ne ferait aucune distinction 
entre les Belges et les Hollandais j a ce propos vous de
mandez s’il est vrai que dans le ministère des finances 
on compte 1 Belge sur 20 Hollandais ? Non , mon
sieur cela n’est pas vrai ; Il y a aux finances 5g em
ploye's en pied , non compris le ministre et le se
crétaire-general, et dans ce nombre il n’y a qu’zz* seul 
Belge, qui est commis.

Dans un numéro subséquent vous avez dit qu’il y 
avait à la justice 2 Bélges sur 40 Hollandais ; il est 
possible qu’en ceci vous fsoyez mieux informé que 
moi;,cependant on m’assure que l’on ne compte dans 
ce ministère qu'un seul Belge, qui est charge' de fer
mer les paquets à expe'dier.

A lu marine il n’y a pas de Belge.
Aux affaires étrangères , 1 référendaire , 1 seul 

commis-adjoint.
férteirs^Uerre ’ ^ * aass*dans les emplois in-

l;iLe Prjnce Frédéric est naturellement hors de
de» H;nrPP.arle"ant sP®ciale“ient pas plus à l’une 

uxparties du royaume qu’à l’autre.)

EACa DE3 w'tières. — impositrons illégales.

r«dVadjuliiéat!,v“rj.J0Seph He,l<;Wegen, de Ruremonde.se
‘"“Stoire d un passage d’eau sur In Mn,..ladite ;;;|™,cataire d’uh passage d’eau sur la Meuse , près’de

î’iujonction dé oave,- f6 la PTEdu- receveur des domaines 
h somme de ^ j pour contribution foncière dç son bac ,

En 1823 , cEii (824 ’ C6tte som(ae Put portée à
P..En 1825 
En 1826’ 
En (go;
E“ 1828 
Hell

parais,“ 11 refusa

112

r-j- , sans murmurer , les cini 
■Vt * o payer la somrae deraissait exorbitante ç pa/e,r la somrae de 72 qui lui ?“v°ur des don, ^ S?‘ 1 oBservatlon qu’on en fit à1 M. le 

Cl’ et “""nite iVrn ’ TTS?,mille fl,t d’aboi'd réduite à 98

7 — 71 
7 — 40 

Il — 99 
5 — 48 
5 — 59 

99 — 72 
55 — 29 
iremières an- 

•72 qui lui

\î’ et ensuite '«Sa? ’ a somme
lai8iusqu’à prés!» il "J ^ellewe§en paya encore cette somme.
îr„?.‘\,acontributimt1leCT82rmeat Mà le

Des pommes de terre ont bien réussi sur les terrai«» élevés 
mais ont manqué dans les terres basses L’état de ta récolte 
oans la plupart des provinces septentrionales est à-peu-près le 
même que clans celle de Groningue. 11
l«°«,7nde tle la Zd!ande que Ia moisson y a surpassé toutes 
r,,lf,lP^ ‘nCeS ‘ a pu etrp ‘entrée aveP moins de diffi- 
Mrnneé1“0" f6- 6 cl'ai.Snait 5 cependant la récolte de la 
vaudra™^ 't,?:"ianVa'Se„ dïn, cIueIcl«C3 «es , et n’équi- 
leT bariPnt 1, -S de celki de ' ^mc'e 1828, On craint que 
t“ ° bla"cs "e mûrissent pas et que les pommes de 
midîté - eS terreâ basses ’ ne pourrissent dans Plm-
“hamos Jfy?nn,CI|J£der"T dans Me de foliée que les 
CuZ’Z P nteS de.ce hihercule sont sous Peau. Dans la 
—, en et aux enyir°i;s deJNimegue, un terrain de 10 ver- 
129fi -IUnei,Car^es dcs P?Js-Ba3 , à produit, outre la dime , 
ï’avsBo MSi %V01rt U;ap-res c®lte Proportion , 85 verges des 
Pdîme , na } auraiCDt donné 5 lasts de grains , outre

samé U0ifr°n C-anS le, ^"‘-Méridional est assez satisfai- 
3/'!™ V® les Ç<un» sont loin d’etre d’aussi bonne 
q imite que ceux des années precedentes.
les dc-MT pfT“ de lK,sitif sur Eétat de la récolte dans 
ravales Pf Iandre,S'’ *E-ä ‘n0ndatl?ns T ont causé de grands 
raL ° 1x 1 st. a cramdre qoe la moisson n’y ait été goné-
“ maUyaiSe- TOUtef°‘S ! C°m“e d et impossible® que 

grénd a mondées, ce qui aurait été un
g and malheur, il est hors de doute que les laboureurs ha,
couvert leCEp n a?î°nt nen nc!sligé pour mettre à
couvei t Je peu de récolté qu’ils auront pu faire
dan^eaSorire|?ei daJ,S TS pl'°V,inCes dAlm.‘rs , du Hainan! et 
trcé,LS-nd'é1UCbetde.1LUXenib0UrS’ 011 est P A1, venu à ren- 

j°,de partie df ê'-mns parfaitement murs. Le seigle , 
de terre m i é prospere dan.s le grand-duché. Les pommes 
ce mvs '„T* P1?*“? 1.un,tIue aliment des habitons de 
ce pays, ont bien réussi; de sorte que les pauvres villageois

r:sreut pas à redüuL -a iÂ!
touteTfJf Çr0Vin-e dc Ll,dge >’d?s pommes de terre n’ont ras 
le nrinHn,!1 !" l'ë,iSSV ■ 'Sf ti,sle <ll,e ce tubercule qui est
enPaCXncé ^ °UVrière’ ne soit P“ venu

annéeiXà bcauc.0uP P'« aussi abondant q'IC les 
beurre indnbitablement fera hausser le

romage. (<2Extraits de plusieurs journaux.)

XE l4 JUILLET 1829=.

Le Glulie publie les couplets suivants , du chanlr®
) dL:\n des, honnes g™* ; Béranger y fêle le célébra 

iq J U] Let, d’immortelle memoire.

air : A soixante ans, il ne faut pas remettre , ete.
rour un captif souvenir plein de charmes ! 
a ^taIn biEU ieune > on criait : vengeons nous !
A ta Bastille ! aux armes ! vite , aux armes ! 
Marchands, bourgeois, artisans , couraient tous, 
de vois pâlir et mère, et femme et fille :
Le canon gronde aux rappels du tambour. 
Victoire au peuple ! il a pris la Bastille :
Un beau soleil a fêté ce grand jour.

Enfant, vieillard, riche ou pauvre , on s’embrasse 
Les temmes vont redisant mille exnloits.
Heros du siège, un soldat bleu qui passe 
Lst applaudi des mains et de la voix.
Lç nom du roi frappe alors mon oreille ;
He Laiayette on parle avec amour.
La France est libre, et ma raison s’éveille ::
Un beau soleil a fêté eg grand jour,
Le lendemain , un vieillard docte et grave 
Guida mes pas sur d’immeases débris ;
» Mon fils, dit-il, ici d’un peuple esclave 
Le despotisme étouffait tous les cris.
Mais , des captifs pour y plonger la foule ,
Il creusa tant au pied çje chaque tour,
Qu’au premier choc le vieux château s’écroule : 
Un beau soled a fêté ce grand jou.r.

DILIGENCES. - Accidens.

déceirk ^1 1CS r• rc Jfioo „ - , > «“«o. ic cviuiiuic au mois dp
îta,îi0B<bssùmmesC-n? "S”*»dans la(lutl!°U ‘éclama la 

aPpui d« 1 avait induement payees.
sa demande, il allégua les considérations

fl nTjW* cantrihution de 1828.
s‘»'lePs0bacst7LIap Coil'’aincu de l’illégalité del’im- 

, il adressa , dans le courant du mois de

vivantes ; -------- , »
Que ji ,

>> îSjaftiSs——
VlQue;| , a' aUCUDe 101 <Iui imposât Ies bA«s des ri

Â'hS,m

v»“â Si“"a
teCepar =el môdeHm 'e <82'V’ qui impose lf» bac. , 
Lue, meme la non-existence d’une foi sur cette

ü°n a„C,?Lairé.w est i,

Liège, le 8 septembre 1829
4 MM. US bourgmestres des villes, et des communes rurales 

de la province
Par ma circulaire en date du 22 mai dernier, insérée a„ 

Memorial administratif n» 504, j’ai appelé votre attention 
MîI._, sur la nécessite de faire connaître désormais, avec cé’- 
lerite et exactitude, les causes présumées ou réelles des acci 
deus qui surviendraient dans la marche des diligences et 
dont on a d<ha en ma iP..r0nrûmnv,t . 0 et

La libcrle , rebelle antique et sainte,
Mon fils, s'armant des fers de nos aïeux, 

f01} appelle en cette enceinte
L égalité , qui redescend des deux.
Entends leur foudre : il gronde , il tue, il brille :• 
L est Mirabeau tonnant contre la cour.
Sa voix nous crie : Encore Une Bastille î 
Un beau soleil a fêté ce grand jour.
* ,?“ n.0us semons chaque peuple moissonne. 
Déjà vingt rois, au bruit de nos débats , 
Portent, tremblans , la main à leur couronne.> ----- 1 -- “-u-u u icui uuir
Lt leurs sujets de nous parlent tout bas. 
Des dioits de l’homme ici Tére féconde
5’ouvre, et du globe accomplira le tour.
Sur ces débris Dieu crée un nouveau monde :-- --- —uu UUUVt dll
Un beau soleil a fêté ce grand jour.

i-* . ,và ■ ^ ia mart
dont on q déjà eu malheureusement de si tristes exemples’. '

1 cclairer l’administrationCette recommandation a pour but d ™ i aammistration 
sur les mesures qui resteraient encorç à prendre pour préve
nir tout malheur de 1 espèce. ‘ 1 ” e

En attendant que l'expérience vienne à cet effet compléter 
les garanties que Ion doit à la sûreté des voyageurs, il est 
une chose extrêmement essentielle dans le service des voitu 
1TS publiques et dont le succès est dû entièrement aux soins 
(les. “Montes locales : eest la surveillance qu’il entre dans vos 
obligations, Messieurs, d'exercer sur les diligences : vous de- 
yez faire constater fréquemment l’état de ces voitures veiller 
a ce qu il ne soit employé que des conducteurs, des che- 

et des equipages qui n’inspirent aucune crainte et à
e 1 îninfiria p np ersîf ..K. > ’

De ces leçons qu’un vieillard m’a données 
Le souvenir dans mon cœur sommeillait j 
Mais je revois, après quarante années , 
Sous les verroux , le quatorze juillet.
O liberté ! ma voix , qu’on veqt proscrire , 
Bedit ta gloire aux murs de ce séjour. ‘ 
A mes barreaux l’Aurore vient sourire : 
Un beau soleil fête encor ce grand jour.

vaux

IZf'^îi0^el * ce £IUC tou‘e imposi-
e* «° «P*« «* •w^bhc doit être ------- >■

L eue un oDstacle a la restitu- 
d payees pour les années de 1822 ,

'’“'lcw«PUrement^et1'rimnlte dlî synd,Gat d’amortissement
11 Kz„le‘",c'vn ciS>am,eilt ’ • ““ pe.titiofnaire . sans 
j ^Wive||e ■■ . ’ i 1 u y avait pas lieu à lui accorder

kdmaller refUS' Trois.iême petition ; point 
r IOn à cena la requête du nier \contt'ainte décernée contre 
Quinte „ e, cot*amtc jVndlcat d amortissement ; oppo-
B||e n..i,nefaisait r... ’ ,?dee. sur ce que la conte rte u

Ï,Î!0'1S attpr,?i auPfès de s M d,°_n“.e connaissance cfos dé-
conflance'i'pSdés que

les
claireur Politique. )

ÏTA.T Dp >
'^'Mques. REC0WS DE i829’
NiS8u'oùlVonaMej;^ondTnte63 du.nord et d« ipidi on a pu 

t®, ' Ee fromPatrecueilli de dans province de

... ,7.10 i1“ *x luojjiicuL aucune crainte, et i
ce que 1 nnpenale ne soit pas surchargée ; vous devez tenir 
fortement la main a ce que la voie publique ne soit jamais 
embarrassée, et, dans les temps de gélée faire répandre où 
Si** necessa,rÇ sur le territoire de vos communes respec
tives , du sable, des cendres ou autres matières semblables ■ 
tous devez, en un mot, prendre , lorsqu’il est en votre pou’ 
voll, QU proposer a 1 autorite superieure, toutes les mesures 
que vous jugez convenables pour éviter des malheurs, et lui 
lendre immédiatement compte de tous les sujets de plainte 
que vous ne pourriez faire cesser. ^

Vous sentirez sans doute , Messieurs, quelle responsabilité 
morale pese sur un fonctionnaire qui, après un accident, a 
a se reprocher de ne pas avoir fait tout ce que son devoir 
exigeait de lui pour le prévenir.

Je vous engage donc beaucoup à exercer, sans discor.fi 
nuation sur les voitures publiques, toute la surveillance qu’extee 
la sécurité qu’elles doivent offrir. 4 ”

Le Conseiller d’État, Gouverneur , Sakdbrrg

Ëi Al CIVIL DE LIEGE, c?«25 septembre. 
Naissances : 2 garçons, 3 filles.

Deces i garçon 2 hommes , 3 femmes, savoir : Thorn,a 
Melchior, age de, 36 aus, journalier, faubourg St.-Léonaid 
époux de Marie Burtin. — Chrisfoffcl Eckelenkamr,, âgé de 
•, ans ’,,sr'Sent au 1« bataillon d’artillerie en garnisonen cette 

vdfo cebbataire. —Agnes Hans, âgée de 76 ans, revendeuse 
rue Tlucr-a-Lifcge, veuve’en 2« noces de Joseph Samson. - 
Mane-Jeanne Golhnet, agee de 51 ans, faubourg St.-Gilies, 
veuve de Gerard-Loms Lerousseau. - Marie-Barbe Joassart ,
berbJosepb ‘'UCdeS ^C°lie"* dPoase d«

' froiYa 4CCUedli de lw7, 7 1 ^ province ae
‘“anuuç”1!14 «pendant lais^bc“ Seigle de tr“'boune

fc>taleiucnt ; fo foin beaucouP a désirer ; le 
’ et0ln n a presque rien produit-

Permis de ports d'armes timbre et enregistrement.

Les certificats de moralité délivre'.? par les ad
ministrations communales , pour l’oljleiition de jier- 
ims de ports d’armes de chasse , sont iis assujétis à 
1 enregistrement et à l’inscription au lépertoire?

Cette question ayant été soumise à l’administra
tion, elle a décide' , le îfr septembre, n° 6n , affir- 
niativeinent en faisant connaîlre que les Certificats 
de l’espèce rentraient essentiellement dans la cale'- 
gorie des actes d’administration communale onli- 
naire, ayant rapport à des intérêts privés et que 
comme tels ils élaieul sujets au timbre et à l’enre
gistrement, dans les 20 jouis , et devaient être ins
crits au répertoire du secrétaire de l’administrâtiijn 
(jui les délivre. ( Gazette des Pays Bas. )

Du 26. — Naissances 2 garç., 2 filles.
t77p. * g,ar?' ’i ? fi]l,CS ’1 lïomrae >( femnie, savoir : Mathieu 
Joseph Boret, âgé de 31 ans, tisserand , rue Dont St-Nicolas 
époux de Marie-Anne Simonis. — Marie-AnneFraikin , âgée de 
34 ans, brodeuse , rue Chaussée des Très. > °

ANNONCES ET AVIS DIVERS.
.* Les personnes dont l’abonnement expire d-la fin di 

mors sont priées de le renouveler, afin de ne pas Tprou 
ver de retard dans l’envoi du journal. P P

Le prix de Vabonnement est de 4 flor. 72 i?2 cents Pn„. K par trimestre pour Liège, et dl 5 flor ^Tu Ä 
franco , pour les autres villes du royaume. J

*S5?2?Kkö ■ »en coi bei lie , sans crochet. ’ mou‘ure d'argeni

MOUVEAU RESTAURANT,
Rue de, Aveugles, près'’de la Place Verte à Liège.

1 be rroPr>étaire a l’honneur d’annoncer au public que pen
dant toute la saison, on trouvera chez lui des huîtres a, 
glaises très fraîches, a un florin 7Î, cents le cent, ainsi qm 
dautics poissons frais , et qu’il prendra des abonnés , pour h 
tarne a raison de (4 florins 17 cents ( 30 francs ) par mois.

Il se trouve aussi dans ledit établissement des jolis quar
tiers garnis à louer avec pu sans pension. Le tout à déi 
prix fies modérés. 03,



M. Henri Leckem , professeur de CALLIGRAPHIE, bre
veté1 , quai de la Sauvenière , r.° 816 , à Liège , enseigne à écrire 
en 8 ou 10 leçons ; il possède aussi une méthode de lecture 
très-abi'égée. 959

Par acte avenu devant Dediége , notaire , le 24 septembre 
1829, les frères Gerard de Chênée et Monsieur Leroux de 
Eléron en qualité de curateur à la succession vacante de Ni 
colas Gérard père, ont VENDUS les J IMMEUBLES suivans 
situés à Chênée.

1° 28 Perches 336 palmes de jardin, longeant les routes- 
de Chaudfontaine et de Spa, pour 810 Ils. des Pays-Bas.

2° 17 Perches 438 palmes de terre, tenant à la rou te de Chaud 
fontaine , pour 410 fis. ....

3° 28 Perches, 336 palmes de terre , tenant aussi à la route 
de Chaudfontaine, pour 610 fis.

4° 30 Perches 235 palmes, de prairie nommée la Eontaiue, 
pour 725 fis. ,

5° Un© pièce de prairie, appelée le bon boquet, sise pres 
du Crucifix en L’honeux , contenant 27 perches 900 palmes , 
pour 510 fis.

6° 6 perches 539 palmes de jardin , situé au même lieu , 
pour 135 fis.

7° Doux, maisons, tenant l’une à l’autre, avec fournil et 
jardin de 6 perches 539 palmes , occupées par Jean Louis Le
moine et Sébastien Pirard, pour 720 fis.

Suivant l’article 10 des conditions de cette VENTE, toute 
personne solvable ’peut, jusqu’inclu le 4 octobre proclsain, 
surenchérir d’un dixième les IMMEUBLS ci-dessus détail
lés , par Yme déclaration à passer ' devant ledit notaire 
Deliége 231

M. BOSSIO , PATISSIER SUISSE ,
Rue Ste.-Ursule , n° 882 , près du Palais à Liêye.

' A l’honneur de vous prévenir MM. qu’il fait toutes sortes 
de patisseries. pâtés froids et chauds, petits pâtés d’entree 
à la viande , brioches à la Bruxelloise et généralement tout
ce qui concerne son art.

Il tient aussi toutes sortes de chocolats fins à Tltalienne ,
sucreries pour dessert, etc. etc. etc.

On trouvera chez lui tous les jours à 8 heures du matin , de 
petits pains au beurre pour déjeuner. 238

A LOUER de suite DEUX MAISONS formant trois petits 
quartiers séparés sises rue de l’Étuve , n° 704 et 705. S’adresser 
n“ 313, rue des Prémontrés * 235

A LOUER un très-vaste GRENIER , pouvant contenir de 
à 500 sacs de grain. S’adr ruePorte St-Leonard, n" 659. 237

QUARTIER à LOUER, rue Ste'-Croix, n° 862. 265

HUITRES anglaises très-fraîches. chez Priver, rue Ste.-Uysule. 8

VILLE DE LIÈGE. —- Le bourgmestre et les éclrevins vu 
la pétition de la dame veuve Gérard Demet, tendante à être 
autorisée à supprimer le chemin vicinal dit des Patients a 
St.-Gilles , et à en réunir le terrain à ses propriétés , akeèteht :

La demande ci-dessus analysée sera publiée et affichée pen
dant quinse jours consécutifs, pour que les personnes qui 
croient devoir s’opposer à la suppression , aient a faire remettre 
à la régence les motifs d’opposition dans le délai ci-dessus tîxé.

Le plan est déposé au secrétariat de la régence, à l’inspec
tion du public.— A l’Hûtel-de-Ville, le 25 septembre 1829.

Ls bourgmestre et les échevins rappellent à leurs adminis
trés les dispositions de l’arrêté royal du 6 mai 1824, insère au 
journal officiel, n° 32, prescrivant à toute personne qui s 
propose d’établir une machine à vapeur dans sa fabrique, etc. 
d’en faire la déclaration ej, de remplir les formalités exigées en 
pareil cas. fis les informent en même tems qu’ils peuvent avoir 
au secrétariat de la régence, communication du modèle de 
déclaration renfermant toutes les indications qui doivent né 
cesaairement être données.

A THôtel-de-Ville , le 25 septembre 1829.
L’échevin, Rouvcroy. 229

7° Une pièce de terre labourable, d'environ quarante-t», 
perches , cinq cent quatre-vingt quatorze palmes , située dans li 
même commune de Fraineux, réunie à celle d Ternée.

Et 8" Une pièce de terre labourable, d’environ cent cinquante 
deux perches cinq cent soixante dix-neuf palmes, située ta| 
ladite commune de Fraineux , que dans celle de Villcrs-le- 
Temple. La partie qui est à Villers-le-Teniple est de quatre 
perches et deux aunes environ.

Tous lesdits immeubles sont situés dans les communes di 
signées à chaque article , au canton de Nandrin, arrondisse
ment judiciaire rte Huy , province de Liège, ils sont tenus et 
exploités par Thomas Joseph Lctexheur, cultivateur, demeu
rant à Yemée, et ont été saisis avec leurs appendices et dé, 
pendanccs , par procès-verbaux de l’huissier Goujon , sous di
tes des trente novembre et premier décembre dix huit cent 
vingt xsiiiq, savoir : les six premiers articles, le trente 
novembre susdit et les autres , le lendemain' , jour de 
la cloture du tout , à la requête de Marie Elisabeth [Went, 
sans profession'', domiciliée à Liège, veuve de Barthéjenji Col 
lard, vivant notaire , sur Jean Joseph Duchene, tiers déten
teur , cultivateur, demeurant dans la commune de Bamet, 
canton de Seraing-sur-Meuse, province de Liège. Le trois dé, 
cembre dix-buit-cent vingt cinq; avant l’enregistrement,trois 
copies entières desdits procès-verbaux de saisie ont été lais
sées , l'une à Théodore Joseph Boulanger, Assesseur des com
munes d’Yernée et de Fraineux réunies, la deuxième à Jean 
Joseph Jacob , bourgmestre de la commune de Saint Seve
rin ' • ‘ ‘. et la troisième à Jean Baptiste Hancart, greffier du juge 
de paix du canton de Nandrin , lesquels ont visé l’original

ABONNEMENT AU JOURNAL ET A LA GRAVURE DU 
PETIT COURRIER DKS DAMES,DE PARIS.

HUITRES anglaises verteÿi t fl, 30 cents, chez L. àndiuen , fils 
Souverain-Pont, au Petit Pavillon Anglais , n° 230. 214

A la FABRIQUE de CHAPEAUX IMPERMÉABLES, rue 
porte St.-Léonard , n° 659 , l’on VEND des chapeaux super
fins, au moins aussi légers que ceux de soie, et au goût du 
our , à des prix modérés et très-avantageux. 154

A VENDRE au n° 865 , rue devant Sainte-Croix , DEUX 
VITRINES , COMPTOIR et plusieurs beaux VITRAGES , 
dans le goût moderne. 83

Le sieur Thiert, éditeur dudit journal, voulant favoriser 
les Artistes, les Marchandes de mode, les Tailleurs et Tail, 
leuses, etc. , vient d’autoriser M. Gillom-Nossest , rue Pont. 
d’Isle , u° 32 , à Liège , d’établir l'abounement comme suit : 
Pour les tailleuses , la gravure des dames , qui parait

tous les 5 jours , pour un trimestre , . . . ■ 2 fl. 65 e 
Pour les modistes , la gravure de chapeaux et cor

nettes qui paraît tous les f 5 de chaque mois , 
pour une année d'abonnement, . . , . ■ 2 fl. 85 ç.

Idem à la même gravure, pour un trimestre, . » 95 c.
Pour les tailleurs , la gravure d’homme , qui paraît 

tous les 25 de cha (ue mois, pour une année
d’abonnement, . - . . ..................................... 2 fl- 85 c.

Idem à la même gravure, pour un trimestre, . » 95 es
Il fait de même l’abonnement au journal exempt des frais 

de ports de lettres.

656 Le 26 octobre 1829, à dix heures du matin, on VEN
DRA en hausse publique la FERME dite DU THIOUX A 
OCQUIER en Condroz , district de Huy , consistant en bons 
bâtimens d’habitation et d’exploitation, 3 à 4 bonniers de 
prés et 58 bonniers P.-B. , environ de terre et trieux. La vente 
aura lieu au Château de Pontliot, près dudit Ocquier, premiè
rement en détail ensuite en masse, S’adresser au notaire Adams, 
derrière St-Paul à Liège.

Le JARDIN appartenant au juge d’instruction Baebière , 
dans la cour des Minimes, est à VENDRE. Ses appartenan
ces consistent en un joli cabinet , une grande cave et une 
citerne qui ne manque jamais d’eau; il est riche en fruits dp 
muraille, arbrisseaux, plantes, etc. Il jouit d’uue des plus 
belles vues de l’Europe.

Le même cherche une petite MAISON dans un endroit agréa
ble au quartier du nord. 228

VENDRE deux forts CHARIOTS de roulage, tout neufs, 
delà meilleure construction, à voies inégales et routes de 22 

pouces. S’adresser à Liège , ruelle David , faubourg St.-Léonard.

547 VENTE DE BOIS.
Le mardi 6 octobre 1829 , à 9 heures du matin, Me Gilom 

fera vendre aux enchères, dans son bois dit la Marchandise 
d’Aras, commune de Seraing-sur-Meuse , trente-un bonniers 
de très-beaux taillis essence chêne, par portions ; la vente aura 
lieu dans ledit bois , à crédit.

S’adresser au sieur David Detillodx, garde à Boncelles.

( ) VENTE PAR LICITATION.
Le lundi 26 octobre 1829, aux deux heures de l’après-midi,

procédé par devant M. le juge de paix des quartiers 
Ouest réunis de la ville de Liège, en son bureau,

des mêmes procès verbaux de saisie qui ont été enregistrés à 
Huy , par Stelling-vyerff, le cinq décembre dix huit cent vingt 
cinq et transcrits au bureau de la conservation des liypothé- 
ques à Huy, le trente janvier dix huit cent vingt six.

, Ées causes liquides delà saisie ci-dessus ayant été acquit
tées , il fut sursis aux poursuites , mais une autre creance, 
hypothécairement inscrite, de ladite veuve Collard, sur lei 
immeubles ci - dessus énoncés, ayant été liquidée par juge
ment du tribunal civil séant à Huy , en date du vingt-cinq 
février dix-huit cent vingt-neuf, enregistré le cinq mars sue. 
vaut, coulé en force de chose jugée, cette veuve Collai», 
pour en avoir paiement a repris les poursuites et les contnme.
L. n /> » -, r.. f_ .. 1..    . y _ ..^   . .1.. , ©’P in Ou ilOlHlv" iEn conséquence les procès-verbaux de saisie, prémcntiouDés t 

n greffe du tribunal civil séant à Huy, le°nt été transcrits D___  _______.. ,
viugt-un septembre dix-huit cent vingt-neuf,, et,1a premiere 
publication du cahier des charges aura lieu à l'audience pu
blique du même tribunal le vingt-quatre novembre dix - "11 

cent vingt-neuf, à neuf heures du matin, pour parvenu:a------- -- , a. iitui in-ui go uu i f---- I , i i
vente et adjudication desdits immeubles , excepte
trente perches, qui sont distraites, faisant 'partiede

Mercredi prochain, à la Salle de C. Houbaer. et C®. , der 
rière le Palais, n° 50 , on VENDRA une forte QUANTITÉ 
D'OBJETS de menuiserie et de serrurie en bon état, entre 
autres , des serrures , fiches, espagnolettes etc. ; et beaucoup 
de meubles , linges , habillement, plusieurs miroirs etc. f 07

huit ci-dessus, en lieu dit au Tige sur les Monis, 
tu.» . ° j. et de ''#?•Diet, sur la limita des communes de Eraincux
le-Temple , la plus grande partie se trouvant (le cc L;:n,k1'
c°té, joignant du couchant à Minette, vers Meuse à b 
haye et Quirin Billon , vers Ardenne audit chenu»01j f 
d/.... _____  ... ...... t * .____ te surp®11'de sur les Monta et du levant à la partie saisie , Ie

On CHERCHE à LOUER une MAISON de campagne, si
tuée en Condroz ou en Ardennes, autant que possible à proxi
mité de l’eau et jouissant d’un droit de chasse. S’adresser rue
Souverain-Pont, n" 599. 173

468 A LOUER, pour être occupée d’abord , une grand 
MAISON avec cour , écuries , magasins, etc., au pont d’Amer- 
cœur , n6 77. S’y adresser.

539 On fait savoir que par acte passé devant M« Dtjsakt 
notaire à Liège , le 24 septembre 1829 , il a été VENDU ;- 

1° Une MAISON avec 42 perches de jardin , sise à Liège 
faubourg St.rGilles, n° 457, pour fis. 2700

2° Une rue Matrognard, n° 5Q9, 510
3° Deux même rue , cotées 538 et 541 410
4° Une rue sur Meuse, n° 926. 3855
5° Et une écurie , rue de la Cour. 4P0
Et que toute personne solvable peut, jusqn’inclus, le 8 

t, surenchérir d’un f 0e , en faisant la déclara-octobre suivant
tion au bas du procès-verbal de VENTE,

On demande une DEMOISELLE, pour un MAGASIN de 
nouveautés et d’aunages. S’adresser , n° 32 , rue Pont-d’Ile.

11 sera
Sud et Ouest réunis de la ville de Liège 
rue Plattes-Pierres, et par le ministère de M® Pâque , notaire 
royal à Liège, à la VENTE publique.

f° D’une MAISON à porte cochère, avec cour, jardin bien 
aéré et jouissant d’une très belle vue , fontaine , belle ca
ves et grands greniers, située à Liège, rue devant St.- 
Hubert, n° 596, sur la mise à prix de 4700 Ils. du royaume, 
outre le service de 5724 litrons 27 dès épeautre et 5 florins 
60 cents de rentes.

2° De deux prairies, situées en la comrauue de Vclm, près 
de St.-Trond , nommée Margarietenhof et Hagenhof, joignant 
aux chemins de Halingen et Muysen , à M. iloebars et aux 
sieurs Boonen , exploitées par Trudon Kempeners dudit lieu

S’adresser pour voir la maison , au n° 29, cloître Sainte- 
Croix et pour connaître les conlitions au bureau de M. le 
ju"e de paix susdit, et à Me Paque, notaire, rue Souverain, 
sient dépositaire des titres de propriété,

Une SERVANTE sachant faire un peü de cuisine, et une
BONNE peuvent se présenter place Ste Claire, n° 130. 
^’adresser au Éortier. 253

A VENDRE SUR SAISIE.
1 ° Une mqison , avec une écurie, une étable à vaches , 

une grange, un four à pains et un rang de porcs, bâtis 
en pierres, couverts en chaume, une cour et environ trente 
perches cinq cent seize palmes de jardin et prairie arborée 
y attenant, le tout formant un ensemble, situé dans la com
mune d’Yernée, joignant d’un côté à l’aisance ou bâtis. Ls 
superficie des bâtimens et de la cour est d’environ deux per
ches et soixante quinze palmes , dans lesquelles la cour prend 
environ sept aunes carrées.

2° Une pièce de terre labourable , dite du Bouhon , d’en
viron quatre-vingt sept perches, cent quatre-vingt huit pal
mes egalement située dans ladite commune iTYernèc.

3° Une prairie , située en lieu dit au Fourneau , daus la 
commune de Saint-Séveriii, 6e la contenance d’environ qua
rante-trois perches cinq cent quatre-vingt-quatorze palmes.

4° Une pièce de terre labourable également située dans la
dite commune de Saint-Severin et au même lieu, de la conte
nance d’environ cent soixante quatorze perches , trois cent 
soixante dixrsept palmes.

5° Une pièce de terre labourable, de la contenance d’en
viron dix-neuf perches six cent dix-huit palmes, située dans 
la commune de Fraineux,

6° Une pièce de terre labourable, de la contenance d’environ 
vingt-une perches sept cent quatre-vingt dix-sept pabnes éga
lement située dans ladite commune de Fraineux.

cet article huit , d’environ vingt-deux à vingt-cinq P” ^ j 
qui aboutit au chemin d'Yernée , continuant à faire pal |
biens dont on poursuit la vente. , 3Upi-

Me Henri,Antoine-Sacré Bastin .jurisconsulteetj'voli ....
bunal civil séant à Huy , y demeurant, rue de h™*’ j,

___A’ _____lll.i ,,nr a rttW*mérof3, patenté en cette dernière qualité, parl?
Huy, pour 1829, le 12 juin même année. al’tic_ :vaÛte. 
méro 266 , occupe pour ladite veuve Collard, p0UISU, vil 

1 r S. Bastin, avoue.

O[0.
COMMERCE.

Bourse de Pans du 25 sep. — Rentes 5 p- 
du 22 mars 1829 , 107 fr. 35 c. — 4 1(2 p- °lü ’ iss.lli 
du 22 mars, 000 fr. 00 c. •—Rentes 3 p- ,l„ e |8Ï 
22 juin 1829 , 81 fr. 50 c. — Actions de la*?"! U- 
fr. 00 c. — Emprunt royal d’Espagne , f 829 ,
Emprunt d’Haïti, 000 fr. 00 c.

58
Bourse d’Amsterdam du 25 sep. —* Dette ac n ; ^SjJJ 

— Idem différée 63i64. — Bill. 1 de change 2- l ^ m ™ 
dieat d’amort. 4 1(2 100 Q8. — — Rente ,cl" jusä. W
1(4. ------ Act. Société de com. 87 1(8 0(0. —TTl e jatn-J'
et Ce 5 100 1(2. — Dito ins. gr.' li. , 160 7(8. — ■u'tu ; Io»- ' 
92 7(8. - Dito em. à L 5, 94* 1(2. 8l'll
•—-Danois à Londres, 70 7[8.------Ren. fr; .;5?{
— Esp. H. 1 5 i\2 T, 27 5[8 0i0.— Dito a J*“/ lÂJ 
Rente Perpét. 00 0i0 OiO. — Vienne Act. 15 r>ito2e 'vV
Métall. , 97 3t8.------A Rot ^ 1- O00 a 00A°n^ ÿaP1« **'
00 0[0. — Lots de Pologne 92 0[Q à d)0 OpJ.
conet 5 j 81 —Dito Londres 5,87 lp

Changes. —* Il s’est fait peu d’affaires, Ie 
Paris sont restés rares -, le Francfort manque ^ 
soutient.

Change

Bourse i'ÆVERS du 26 septembre-

Amsterdam.
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

à courts jours.
1(1 p 
12 22 1(2 
47 3(8 
36 7(16 
35 5(8

2 mois.

12! 15
47 ffitß
36 1(4 
35 5[l6

Escompte 4 p■ 0t®‘

46 $

S S*
Bas.

Cours des effets publics des P^ ^ 
i]2 d’intérêt, ^Dette active

Obi. syndicat, 
Dette dom. , 
Act S. Com.,

LIGNAC, imprim. du Journal, p


